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ARTICLE 7

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« Le gain écologique des opérations mentionnées au premier alinéa du présent I est identifié par des 
unités de restauration ou de renaturation. Ces unités peuvent être vendues par les personnes 
mentionnées au même alinéa à toute autre personne publique ou privée. »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 9.
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